
 
 

CMHA Services Include: 

 

Intensive Case Management 
Community Support 

Court Diversion  

Court Support 

Family Support 

Supportive Employment 

Supportive Housing 

Peer Support Program 
Focus on Fitness                 Peer Resource Centres       

Transportation  Peer Support Groups 

Other 

Mental Health Promotion  & Volunteering 

 

L’ACSM offre les services suivants : 

 

Gestion de cas intensive 
Soutien communautaire  

Programme de déjudiciarisation 

Soutien à la cour 

Soutien à la famille  

Soutien à  l’emploi 

Soutien au logement 

Programme d’entraide par les pairs  
Focus sur la forme   Centres de ressources par les pairs 

Transport                  Groupes d’entraide par les pairs 

Autre 
Promotion de la santé mentale et bénévolat 

***** 

Main Branch/Bureau principal 
329 Pitt St./ 329, rue Pitt 

Cornwall  ON   K6J 3R1 

Tel/Tél:       613  933-5845 / 1 800 493-8271 

Fax/Télec:   613  936-2323 

 

Other Office Locations/Bureaux satellites  
Alexandria/Casselman/Hawkesbury/Rockland/Morrisburg 

 

 

Funding provided by/Subventionné par : 

             

  

 
 

  

 
 
 

 
 

Program offered by the Canadian 

Mental Health Association, 

Champlain East  

_________________________________ 

 

Programme offert par L’Association 

canadienne pour la santé mentale, 

Champlain Est  

 

www.cmha-east.on.ca 

www.acsm-est.on.ca 

 

 

 
 COURT  SUPPORT  

PROGRAM   
 
                                      

PROGRAMME 
DE SOUTIEN 
A LA COUR  

 

 

Program Objectives: 
 

1.  To help individuals negociate with the 

court system successfully while  main-

taining the best mental health possible. 
 

2 . To develop a comprehensive  

individualized intervention plan with  

each client. 

 

3.  To provide support, encouragement and 

feedback to enable clients to reach their 

goals.  
 

4. To  provide linkages to treatment and 

support when required.  

 

5.  To assist the court , when requested, with 

all accused where mental health issues 

are evident. 
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Court  Support  Program   provides support 

and advocacy to individuals involved in the 

court system and who are living with a  

mental illness or concurrent disorder.  

 

 

Admission Criteria: 

 

 Individuals living with a severe mental 

illness or concurrent disorder (mental  

      illness combined with a substance use 

      disorder). 

 

 Individuals who do not qualify for  

diversion and/or are dealing with other 

court matters (Family Court, victim of 

crime, etc). 

 

 Must be 16 years and over. 

 

 Must reside in the Champlain East region 

(SDG/PR & Akwesasne). 

 

 

 Referral Sources: 

 

 Self-referral 

 Other community agencies 

 Hospital discharge plans 

 Family members 

 Professionals 

 

 

 
Le programme de soutien à la cour 

fournit l’appui et la défense des droits aux  

particuliers qui ont des démêlés avec le sys-

tème judiciaire et qui vivent avec une  

maladie mentale ou un trouble concomitant. 

 

Admissibilité : 

 

 Vivant avec une maladie mentale sévère 

 ou avec un trouble concomitant (maladie 

mentale liée à des troubles de toxicomanie). 

 

 Être âgé de 16 ans ou plus. 

 

 Ne pas être admissible au programme 

 de déjudiciarisation ou avoir d’autres  

 questions juridiques à régler (tribunal de la 

famille, victime d’un acte criminel, etc.) 

 

 Habiter dans la région de Champlain Est 

(SDG/PR et Akwesasne). 

 

Sources de référence : 

 

 Demande directe par la personne 

 Autres organismes communautaires 

 Planification de sortie de l’hôpital 

 Membres de la famille 

 Professionnels 

 
Objectifs du programme : 
 

1. Aider les particuliers à négocier de façon 

satisfaisante avec le système judiciaire 

tout en maintenant autant que possible 

une bonne santé mentale. 

 

2.   Établir avec chaque client un plan 

d’intervention individualisé et 

détaillé. 

 

3.   Offrir le soutien, l’encouragement et la  

 rétroaction dont les clients ont besoin pour  

 atteindre leurs objectifs  

 

4.   Au besoin, mettre les particuliers en rapport 

avec des services de traitement et de soutien. 

 

5. Sur demande, aider la cour dans tout cas  

 où l’accusé présente des signes de troubles 

de santé mentale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


